
Projet de règlement grand-ducal du *** portant 

10 fixation des indemnités des membres et experts des équipes curriculaires, des commissions 

nationales de formation et des commissions nationales de l'enseignement général pour la 

formation professionnelle et 

2° modification du règlement grand-ducal du 30 juillet 2011 portant institution et organisation 

des équipes curriculaires, des commissions nationales de formation et des commissions 

nationales de renseignement général pour la formation professionnelle de l'enseignement 

secondaire technique 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle, et 

notamment son article 31 ; 

Vu la loi modifiée du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et privées 

d'infirmiers et d'infirmières et réglementant la collaboration entre le ministère de l'Éducation 

nationale et le ministère de la Santé ; 

Vu la fiche financière ; 

Les avis de la Chambre d'agriculture, de la Chambre de commerce, de la Chambre des fonctionnaires 

et employés publics, de la Chambre des métiers et de la Chambre des salariés ayant été demandés ; 

L'avis du Conseil supérieur de certaines professions de santé ayant été demandé ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et de Notre 

Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 

Art. 1". Les membres et experts d'une commission nationale de formation, d'une commission 

nationale de l'enseignement général, du bureau d'une commission, d'une équipe curriculaire ou d'un 

groupe de travail, pour autant qu'ils ne bénéficient pas d'une décharge ou ne sont pas soumis à 

l'application de l'article 23 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 

fonctionnaires, touchent une indemnité fixée à 48,46.- euros par présence à une réunion. 

Les présidents et les secrétaires touchent le double de l'indemnité par présence à une réunion. 

Les travaux réalisés par les membres et les experts prévus à l'alinéa 1er, dûment autorisés par le 

ministre ayant la formation professionnelle dans ses attributions, en dehors de la participation aux 

réunions précitées et pour autant qu'ils ne bénéficient pas d'une décharge ou ne sont pas soumis à 

l'application de l'article 23 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 

fonctionnaires, sont rémunérés au taux horaire de 48,46.- euros. 

Art. 2. Dans l'article ler, point 2., du règlement grand-ducal du 30 juillet 2011 portant institution et 

organisation des équipes curriculaires, des commissions nationales de formation et des commissions 



nationales de l'enseignement général pour la formation professionnelle de l'enseignement secondaire 

technique, les termes « le membre du Gouvernement ayant l'Éducation nationale dans ses 

attributions » sont remplacés par ceux de « le ministre ayant la formation professionnelle dans ses 

attributions ». 

Art. 3. Le règlement grand-ducal modifié du 13 février 2011 portant fixation des indemnités des 

membres et experts des équipes curriculaires et des commissions nationales pour les programmes de 

l'enseignement secondaire technique est abrogé. 

Art. 4. Notre ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et Notre ministre des 

Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera 

publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 



Exposé des motifs et commentaire des articles 

Selon l'article 31 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation 

professionnelle et le règlement grand-ducal du 30 juillet 2011 portant institution et organisation des 

équipes curriculaires, des commissions nationales de formation et des commissions nationales de 

l'enseignement général pour la formation professionnelle de l'enseignement secondaire technique, les 

équipes curriculaires, les commissions nationales de formation et les commissions nationales de 

l'enseignement général sont composées d'enseignants, en grande majorité bénéficiaires d'une 

décharge, d'enseignants ne bénéficiant pas d'une décharge et de représentants des chambres 

professionnelles, indemnisés sur déclaration. 

Le règlement grand-ducal modifié du 13 février 2011 portant fixation des indemnités des membres et 

experts des équipes curriculaires et des commissions nationales pour les programmes de 

l'enseignement secondaire technique détermine, pour les membres des équipes curriculaires et des 

commissions nationales ne bénéficiant pas d'une décharge, le montant dû par réunion et le taux 

horaire à appliquer pour des travaux réalisés en dehors de la participation aux réunions précitées. 

Force est de constater que le taux horaire appliqué à un enseignant bénéficiant d'une décharge est 

substantiellement supérieur à celui d'un représentant d'une chambre professionnelle ou d'un 

enseignant sur déclaration d'indemnités. II s'avère, ainsi, de plus en plus difficile de recruter des 

représentants des chambres professionnelles pour devenir membre d'une équipe. 

Le présent règlement grand-ducal entend remédier à cette situation en adaptant le taux horaire de 

tous les membres des équipes curriculaires et des commissions nationales, ne bénéficiant pas d'une 

décharge, à celui des représentants des chambres professionnelles, membres de la Cellule de 

compétence pour la conception curriculaire, c'est-à-dire à un montant de 48,46.- euros. 

En outre, le règlement grand-ducal adapte la terminologie et la dénomination des commissions et 

abroge et remplace le règlement grand-ducal modifié du 13 février 2011 portant fixation des 

indemnités des membres et experts des équipes curriculaires et des commissions nationales pour les 

programmes de l'enseignement secondaire technique. En raison du caractère dynamique des 

références, les dispositions du règlement du 13 février 2011 précité auxquelles il est fait référence et 

renvoyé dans des règlements grand-ducaux actuellement en vigueur, devront s'entendre et se 

comprendre comme faisant, à l'avenir, implicitement référence au présent texte. 

Le texte modifie encore le règlement grand-ducal du 30 juillet 2011 précité, afin de le mettre en 

conformité avec la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle, 

base légale dudit règlement, qui précise que le ministre en charge est le ministre ayant la formation 

professionnelle dans ses attributions. 



Fiche financière 

Le montant total de leçons indemnisées en 2016 à un taux horaire de 32,94 (43,91 € - 25%) est de 

125.575,52 €. 

En supposant que le volume de leçons indemnisées en 2018 est le même que celui en 2016, et en 

appliquant le taux de 48,46 € par réunion, respectivement le taux horaire de 48,46 € pour les travaux 

réalisés en dehors des réunions de travail, le montant de leçons à indemniser pour 2018 sera de 

184.741,64 €, comme le précise le tableau ci-dessous : 

Équipes curriculaires en 2016 

nombre d'heures de travail prestées en 

dehors des réunions 

Commissions nationales en 2016 

nombre d'heures de travail prestées en 

dehors des réunions 

2.256,5 	x 32,94 € 261,75 	x 32,94 € 

74.329,11 € 8.622,05 € 

nombre de réunions nombre de réunions 

960 	x 32,94 € 334 	x 32,94 € 

31.622,40 € 11.001,96 € 

Total 105.951,51 C Total 19.624,01 C 

Grand total : 105.951,51 € + 19.624,01 € = 125.575,52 € 

2016 

Indemnités versées pour 
réunions 

Taux : 32,94 € / réunion 

Indemnités versées pour travaux 
réalisés en dehors des réunions 

Taux horaire : 32,94 C 

Total des indemnités payées 

1.294 * 32,94 € = 42.624,36 € 2.518,25 * 32,94 € = 82.951,16 € 125.575,52 € 

2018 

Indemnités versées pour 
réunions 

Taux : 48,46 € / réunion 

Indemnités versées pour travaux 
réalisés en dehors des réunions 

Taux horaire : 48,46 € 

Total des indemnités payées 

1.294 * 48,46 € = 62.707,24 € 2.518,25 * 48,46 € = 122.034,40 € 184.741,64 € 



TEXTE COORDONNÉ 

Règlement grand-ducal du 30 juillet 2011 portant institution et organisation des équipes 

curriculaires, des commissions nationales de formation et des commissions nationales de 

l'enseignement général pour la formation professionnelle de l'enseignement secondaire technique. 

Art. l". Généralités 

1. Une équipe curriculaire est instituée par métier/profession ou par groupe de 

métiers/professions. 

2. Des commissions nationales de formation sont instituées pour les formations suivantes de 

l'enseignement secondaire technique: 

— toute division du régime de la formation de technicien. Si une division comprend plusieurs 

sections, le membre du Gouvernement ayant l'Éducation nationale dans ses attribution5 le 

ministre ayant la formation professionnelle dans ses attributions, désigné dans la suite par «le 

ministre», peut décider d'instituer une commission nationale de formation par section ou par 

groupe de sections; 

— tout métier/profession ou groupe de métiers/professions se rapportant à la formation 

professionnelle de base et à la formation professionnelle initiale. 

3. Des commissions nationales de l'enseignement général sont instituées pour les modules qui font 

partie de l'enseignement général. 

4. Par «commissions» sont désignées dans la suite les commissions nationales de formation et les 

commissions nationales de l'enseignement général. 

5. En vue de la préparation des travaux des commissions, des conférences spéciales peuvent être 

convoquées par les directeurs des lycées ou les chargés de direction du Centre national de formation 

professionnelle continue. Pour chaque réunion d'une conférence spéciale, il est désigné un secrétaire-

rapporteur parmi les participants. 

Art. 2. Missions 

1. Les équipes curriculaires ont pour missions: 

a. d'élaborer et de réviser les programmes-cadres pour les différents métiers et professions des 

formations qui relèvent de leur compétence; ces programmes-cadres comprennent: 

— le profil professionnel, 

— le profil de formation, 

— le programme directeur de l'enseignement professionnel structuré par unités capitalisables 

et par modules; 

b. de veiller à la cohérence entre les objectifs de la formation en milieu professionnel et ceux de la 

formation scolaire; 

c. d'établir, en coopération avec les commissions respectives, les lignes directrices et les modalités 

de contrôle continu à l'école et en milieu professionnel. Elles sont arrêtées par le ministre sous 

forme de référentiels d'évaluation; 

d. d'élaborer et d'évaluer le module du projet intégré. 

2. Les commissions ont pour missions: 

a. d'émettre des avis ou de faire des propositions, soit de leur propre initiative soit à la demande 

du ministre. Ces avis et propositions concernent notamment, selon le régime/cycle, les 

objectifs, les programmes, les horaires, les méthodes d'enseignement, la langue véhiculaire, les 

manuels et autre matériel didactique, le mode d'évaluation des modules; 

b. de se prononcer sur la manière de coordonner l'enseignement dans plusieurs branches ou 

modules. 



3. Les commissions nationales de formation ont en outre pour missions: 

a. d'élaborer et de réviser les programmes d'études des branches ou des modules de 

l'enseignement professionnel enseignés dans les formations qui relèvent de leur compétence; 

b. de coopérer avec les commissions nationales de l'enseignement général lors de l'élaboration des 

programmes d'études des modules de l'enseignement général pour autant que les contenus 

découlent de la finalité professionnelle de la formation; 

c. d'émettre des avis sur les programmes directeurs et les référentiels d'évaluation qui relèvent de 

leur compétence. 

4. Les commissions nationales de l'enseignement général ont en outre pour missions: 

a. d'élaborer et de réviser le programme directeur de l'enseignement général de la formation 

professionnelle structuré par unités capitalisables et par modules, découlant d'une part des 

compétences professionnelles transversales des profils de formation et d'autre part des lignes 

directrices du ministère; 

b. d'élaborer et de réviser les programmes d'études des modules de l'enseignement général 

découlant du programme directeur de l'enseignement général, en coopération avec la commission 

nationale de formation compétente. 

Art. 3. Composition 

1. Les équipes curriculaires se composent de représentants des organismes de formation et d'un 

nombre égal de représentants du milieu scolaire tels que définis à l'article 31 de la loi modifiée du 19 

décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle. lls proposent au ministre un 

président et un secrétaire qu'ils choisissent en leur sein. Le ministre arrête le nombre maximal de 

représentants par équipe curriculaire. 

2. Les commissions comprennent chacune un président et un secrétaire. 

a. La commission nationale de formation comprend en outre pour chaque métier/profession voire 

groupe de métiers/ professions se rapportant à la formation professionnelle de base et à la 

formation professionnelle initiale, les délégués, membres effectifs et suppléants suivants: 

— un représentant des enseignants de chaque lycée où la formation professionnelle de base est 

offerte; 

— un représentant des enseignants de chaque lycée où la formation professionnelle initiale est 

dispensée; 

— un représentant des commissions nationales de l'enseignement général, sur décision du 

ministre; 

— un représentant de chaque chambre professionnelle concernée par la formation; 

— pour les professions de santé, des représentants du Conseil supérieur de certaines professions 

de santé et des représentants des employeurs du secteur de la santé; 

— pour les professions sociales, des représentants des employeurs des institutions éducatives et 

sociales. 

Pour les formations qui ne sont dispensées que dans un seul établissement scolaire, le nombre 

des enseignants est doublé. 

b. La commission nationale de l'enseignement général comprend en outre des membres effectifs 

et suppléants représentant les enseignants de chaque lycée où les modules sont enseignés. 

3. En cas de besoin, le ministre peut déléguer des membres de ses services et des experts avec voix 

consultative aux réunions des commissions et des équipes curriculaires. 

Art. 4. Nominations 

1. Le responsable de coordination et les enseignants-coordinateurs sont nommés par le ministre. 

2. Les membres des équipes curriculaires sont nommés par le ministre, selon les modalités 

suivantes: 



a. les représentants du milieu scolaire sont nommés sur proposition du directeur à la formation 

professionnelle, les directeurs des lycées concernés entendus en leur avis; 

b. les représentants des organismes de formation sont nommés sur proposition des chambres 

professionnelles ou des organismes de formation concernés par les formations visées. 

Le ministre nomme parmi les membres un président et un secrétaire, sur proposition des membres 

de l'éq uipe curriculaire. 

3. Les membres des commissions nationales de formation et les commissions nationales de 

l'enseignement général et leurs suppléants sont nommés par le ministre, selon les modalités 

suivantes: 

a. les membres des commissions nationales de formation ou de l'enseignement général qui 

représentent les lycées sont nommés sur proposition de conférences spéciales convoquées 

dans chaque établissement par le directeur et composées des enseignants qui sont chargés de 

l'enseignement des modules; 

b. les membres représentant les chambres professionnelles sont nommés sur proposition des 

chambres professionnelles concernées; 

c. les membres représentant le Conseil supérieur de certaines professions de santé, les employeurs 

du secteur de la santé et les institutions éducatives et sociales sont nommés sur proposition de 

leur organisme d'origine. 

Le ministre nomme parmi les membres un président et un secrétaire. 

4. Tous les mandats ont une durée renouvelable de cinq ans. Si, au cours de son mandat, un membre 

d'une équipe curriculaire ou d'une commission quitte l'établissement dont il est le délégué ou 

démissionne avec l'accord du ministre, il est remplacé par un nouveau délégué chargé d'achever le 

mandat de son prédécesseur. La même procédure s'applique également en cas de vacance d'un 

mandat pour une raison quelconque. 

Art. 5. Organisation 

1. Chaque commission et équipe curriculaire établit ses règles de fonctionnement interne. 

2. Le président veille à l'établissement d'une documentation structurée de l'évolution du processus 

de travail et des produits réalisés. 

3. En ce qui concerne les équipes curriculaires, la coordination et la supervision générale des 

travaux reviennent à un responsable de coordination. La coordination de l'élaboration ou de la 

révision des programmes-cadres et des référentiels d'évaluation des différents métiers et 

professions revient à des enseignants-coordinateurs. 

Art. 6. Réunions 

1. Les commissions se réunissent sur convocation du président et chaque fois que le ministre ou au 

moins un tiers des membres effectifs de la commission l'exigent. Elles se réunissent au moins deux 

fois par année scolaire. 

2. Les délégués sont tenus d'assister aux séances de la commission. En cas d'empêchement, le 

membre effectif se fait remplacer par le membre suppléant. En cas d'empêchement du président, le 

secrétaire préside la séance. Tout membre effectif ou son remplaçant a voix délibérative. 

3. Les équipes curriculaires se réunissent sur convocation de leur président ou du responsable de 

coordination et chaque fois que le directeur à la formation professionnelle l'exige. En cas 

d'empêchement du président, le secrétaire préside la séance. 

4. La convocation, accompagnée de l'ordre du jour, est communiquée par voie électronique au 

moins dix jours avant la séance à tous les membres des commissions, ainsi qu'aux représentants 

délégués par le ministre. Copie en est transmise par voie électronique au ministre ou à son délégué, 

aux directeurs des lycées, au directeur à la formation professionnelle et aux organismes concernés. 



Tout sujet proposé par voie électronique au plus tard 48 heures avant la séance par le ministre ou son 

délégué ou par au moins un tiers des membres effectifs doit être ajouté à l'ordre du jour. 

5. Le secrétaire rédige pour chaque séance un compte rendu des délibérations en précisant quels 

avis sont majoritaires et minoritaires. Ce rapport est envoyé par voie électronique dans les quinze 

jours à tous les délégués, membres effectifs et suppléants. Le rapport comprend le relevé des 

présences et des absences. Les délégués ayant assisté à la réunion communiquent leur avis par écrit 

dans le délai d'une semaine. Ensuite, le compte rendu rectifié le cas échéant est envoyé par voie 

électronique au ministre, aux membres concernés, aux autres personnes présentes à la réunion, aux 

directeurs des lycées et des chambres professionnelles concernés ainsi qu'au directeur à la formation 

professionnelle. 

6. La commission ne peut délibérer valablement que si la moitié des établissements concernés au 

moins sont représentés. Si ce quorum n'est pas atteint, la commission se réunit à nouveau, avec le 

même ordre du jour, dans un délai de huit jours et délibère valablement quel que soit le nombre 

d'établissements représentés. 

7. Pour chaque commission où son établissement est représenté, le directeur du lycée convoque 

les enseignants en conférence spéciale, deux fois par année scolaire dont une fois au premier 

trimestre. Le délégué du lycée est tenu d'y présenter les propositions de la commission nationale et 

de rapporter à celle-ci l'avis de la conférence spéciale. 

Art. 7. Procédure de vote des commissions 

1. Le président et les délégués ont voix délibérative pour toutes les questions qui concernent les 

formations autorisées à être organisées par l'établissement scolaire qu'ils représentent; ils ont voix 

consultative pour toutes les autres questions. Les représentants des chambres et autres institutions 

n'ont voix délibérative que pour les questions concernant les formations tombant sous leur 

compétence. 

2. Chaque établissement scolaire et institution représentée ne dispose que d'une seule voix 

délibérative. 

3. Les experts n'ont voix consultative que pour les questions qui les concernent. 

4. Les décisions sont prises à la majorité simple des voix des délégués présents ayant voix 

délibérative. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

Art. 8. Le bureau des commissions 

1. Une commission peut constituer, avec l'accord du ministre, un bureau qui comprend le président, 

le secrétaire et plusieurs autres membres de la commission dont le nombre est fixé par le ministre. 

2. Le bureau organise les travaux de la commission, prépare les réunions plénières et garantit le 

suivi des programmes qui tombent sous l'attribution de la commission. 

Art. 9. Groupes de travail 

1. Avec l'accord du ministre, les commissions et les équipes curriculaires peuvent former des 

groupes de travail, notamment pour la formation professionnelle de base et pour l'élaboration et la 

révision du programme directeur ainsi que des modules de l'enseignement général de la formation 

professionnelle. 

2. Chaque groupe de travail élit parmi ses membres un président et un rapporteur. 

3. Les conclusions auxquelles aboutissent les groupes de travail sont soumises aux structures dont 

ils sont issus. 

Art. 10. Indemnités 

1. Par réunion de la commission, du bureau de la commission, d'une équipe curriculaire ou d'un 

groupe de travail, les membres et les experts visés à l'article 3 touchent une indemnité fixée par 

règlement grand-ducal, pour autant qu'ils ne bénéficient pas d'une décharge accordée par le ministre. 



2. Les travaux réalisés par les membres des commissions et des experts, dûment autorisés par le 

ministre, en dehors de la participation aux réunions précitées sont rémunérés aux taux horaires fixés 

par règlement grand-ducal. 

Art. 11. Dispositions abrogatoires 

Le présent règlement abroge et remplace les dispositions qui lui sont contraires et notamment 

celles du règlement grand-ducal du 16 juin 2009 portant organisation des équipes curriculaires et des 

commissions nationales pour les programmes de l'enseignement secondaire technique. 

Art. 12. Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur pour la rentrée scolaire 2011-2012. 

Art. 13. 

Notre Ministre de l'Éducation nationale et de la Formation professionnelle ainsi que Notre Ministre 

des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui 

sera publié au Mémorial. 
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